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Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par te Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : 20-SAC)T.\SG

Déposé le : r3>.C)£.?0

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et so n renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Représentation des parties plaignantes au pénal : réintroduire le monopole de l'avocat

Texte déposé

Depuis 2011, la Suisse est soumise à une procédure pénale et civile unifiée. Ce changement
important a impliqué des modifications législatives cantonales conséquentes dans le domaine de la
procédure et de l'organisation judiciaire, ainsi que pour la question de la profession d'avocat.

Le Code de procédure pénal fédéral (CPP) prévoit des règles sur la représentation dans le domaine
pénal. Depuis son entrée en vigueur, la législation vaudoise sur la profession d'avocat a été
modifiée, en partant du principe que le CPP réglait la question de la représentation de manière
exhaustive (expose des motifs et projet de loi sur la profession d'avocat d'avril 2014 p. 7). Or, tel
n'est pas le cas, selon la jurisprudence rendue depuis. Or, le CPP prévoit un monopole de l'avocat
pour la représentation du prévenu mais pas pour les parties plaignantes. En l'absence de règles
cantonales contraires, la représentation de la partie plaignante est possible pour toute personne qui
est digne de confiance, jouit des droits civils et a une bonne réputation (voir arrêt de la chambre des
recours pénale du 7 novembre 2018 dans la cause PE17.010369-MNU).



Cette situation peut être problématique pour .les justiciables, dont les intérêts pourraient ne pas être
bien défendus. C'est particulièrement le cas lorsque la partie plaignante a également des
conclusions civiles. Dans ce cas, le calcul des montants dus en matière de responsabilités civiles
sont complexes et une mauvaise représentation peut avoir des conséquences graves sur les
indemnités touchées par les parties plaignantes. En cas d'accidents graves, les frais non réclamés
pourraient ainsi être à la charge de la victime ou même à celle de l'Etat en cas de victime indigente.

Dans ces conditions, la commission de haute surveillance alertée sur cette situation par l'ordre des
avocats vaudois, dépose une motion demandant au Conseil d'Etat de réviser la loi sur la profession
d'avocat afin de réintroduire le monopole de l'avocat pour la défense de la partie plaignante dans les
procédures pénales (sous réserve des exceptions prévues à l'art. 6 actuel pour les agents d'affaires
brevetés et les infractions en lien avec les poursuites et faillites).

Commenta ire (si

Cette motion est en lien avec les travaux de la CHSTC de cette année et il serait pertinent qu'elle
soit développée suite au rapport de cette commission dans le cadre de l'ordre du jour.

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

r

r

F

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire F~

Nom et prénom de l'auteur : Signature :

Rebecca Joly au nom de la Commission de haute surveillance du tribunal cantonal

Nom(sLet prénom(s) du (des) consortCsL: Signature(s) :
Régis Courdesse
Pierrette Roulet-Grin
Philippe Vuillemin
Muriel Thalmann
Alexandre Rydlo
Maurice Treboux

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.arandconseil@vd.ch



f
5

0
M
0
C4
<0

h-

3
(0

a
.®
l
w

l
0)
w
(0
<i>

e
Q.
^
T3
w
J)
•b

^

<u

l
s
g

l
ÙJ

'(0
<

.̂a?
Q-

l
l
u-

<u
e:

:i
•e
^L
u

^
75

l
u

-2
m
E
(U
m
e
m
(U
—s

^
"m

l
u

0)

2
^
e
."

l

'0)

^
l

l
l

w

r
•e

!
»

>,
E
•<u
IX.

(0
0)
—>

^
'B

l
u

^
'm
0

l

&
i
I

l
iî
s
"n

0

0
3
-J
e
"?
(D
—3

%

l
u

<u

<

e

ai

a>

&

^

ro
U)

g
l

I
.0)

s
.w

u

<u
e:
(D

î
w

l
&

l
0)
•o

0

l

:1
w
e
0
3
u-

^
LU

.2-

E
0
Q

l
u

^

3̂
<
y
£
u

(D

s
x
3
m

ï
T3
e:

s
^
<

1
l
a»

U)
(U
3
ai
3
I

s
•D
e
n
u

i
£
Q.
N

l
n

<s

.a?

t
<u
e

l
t:

0
s
®
m

>,

u
•2
•o
3

0

l
m
2
><

0

l
^
•a

6

u

xl

i
I
l
8

8
l
s
>>

i

l
8

l
u

j
^
u-

l
z
t:

l

3
s

&

s

^
8

l*
0

ro

<5
<û
—>

a>
0

•e
3

V
E

^
^
l

u

1
m

l
j
0

Q̂.

D.

'i5

Sî
0

e

^

i
>a>
3
0

l
>.

g

s
:>
ô
s
s
Q

0)

s.
l
l

m
T3
ro
I

"3

^
m

9
s

0
•E
^
0

ï
-0

l
l
^
l

l
s

l
0

m
2

E

0)
e
ja
ro
ûO

i
»
m

s
0

(U

s
^
l
l

^

2
l

m
m

3
»
l
0

l
j
l

<u

Q.
<"
l

l
u
0)

>»

e

^
a?
t

8
l
e
wl
0

!
•2
0
•o

l

ê:
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